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Compléments d'informations sur les modalités de
passation des épreuves orales au baccalauréat

général et technologique
Changements concernant la durée et les modalités de passation des
épreuves orales à compter de la session 2013

Descriptif :

Modification de la durée et des modalités de passation des épreuves orales de langues vivantes à compter de la
session 2013

 Le B.O. n°9 du 1er mars 2012  revient sur les modalités de passation des épreuves orales de langues vivantes

au baccalauréat général et technologique.

 La durée de l’épreuve d’expression orale passe à 20 minutes (10 minutes de prise de parole en continu sur un
document en lien avec une des notions du programme et 10 minutes d’interaction). Le candidat dispose de 10
minutes de préparation.
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